
 

Pièces à fournir pour une demande de PASSEPORT (BIOMETRIQUE) 
 

 

 
- 2 photos d’identité sur fond blanc aux  normes légales : récentes et parfaitement ressemblantes,  

de face, tête nue (format 35mm x 45 mm)  
       (mettre le nom et prénom au stylo bic derrière les photos) 

           (à faire de préférence chez un photographe plutôt que dans les photomatons (pas toujours aux normes légales) 
 
 
- un timbre fiscal (en vente dans les bureaux tabac ou perception)  de : 

 
- 17 euros pour les - de 15 ans, ( passeport valable 5 ans) 

   
  - 42 euros pour les mineurs de 15 ans et +   ( passeport valable 5 ans)   
 
  - 86 euros pour les majeurs, passeport valable 10 ans 
 
  - 30 euros pour les passeports en urgence sur présentation de  
     justificatifs (maladie, décès d’un proche, raisons professionnelles), 
     passeport valable 1 an. 
 
-  si pas de Carte Nationale d’Identité valide : 1copie intégrale d’acte de naissance,  
    délivrance gratuite, à demander :  

 
� A la Mairie du lieu de naissance, si vous êtes né(e) en France 
� Au  Ministère des Affaires Etrangères, si vous êtes né(e) à l’étranger 

                44941 NANTES Cedex ou Site internet :  
                https://pastel.diplomatie.gouv.fr/Dali/index2.html (15 jours de délai) 
  

- un justificatif de domicile : au nom du demandeur (M. et Mme …. / M. ou Mme …. Accepté) 
(dernière quittance ou échéancier EDF, GDF, SIAEP, SYDEC, téléphone (fixe ou portable), avis d’imposition, 
bulletin de salaire)  

 

Pour les plus de 18 ans n’ayant pas de justificatif de domicile à leur nom, 

certificat d’hébergement (établi par l’hébergeant) + justificatif de domicile + pièce d’identité de l’hébergeant. 

 
 

- le passeport périmé  
ou déclaration de perte si passeport perdu  
ou déclaration de vol établi par la Gendarmerie si passeport volé 

 
 - pour tous les mineurs :  
   présence du père ou de la mère obligatoire avec le mineur pour l’autorisation du représentant légal, 
    L’empreinte du mineur obligatoire à partir de 6 ans et la signature du mineur à partir de 13 ans. 

  1 pièce d’identité du représentant légal (passeport ou C.N.I) 
   jugement de divorce (le cas échéant). 
 
IMPORTANT : 
DEPOSER LE DOSSIER PASSEPORT A LA MAIRIE DE TARNOS 
SUR RENDEZ-VOUS – TEL 05 59 64 00 40 


